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Strasbourg, le 5 Octobre 2001

Communiqué de Presse

La Présidente de l’ARE rencontre les nouvelles régions tchèques

Madame Liese Prokop, Vice-Ministre Présidente de Niederösterreich, Présidente de l’ARE, a
rencontré le 5 Octobre à Budweis (CZ) les 14 nouvelles régions tchèques, issues de la réforme
administrative du pays qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2001. Madame Prokop
souhaitait rencontrer les hauts représentants de toutes ces régions afin de les gagner à la cause
de l’ARE.

“Le processus d’élargissement de l’Union offre aux régions la chance de mettre à l’épreuve
le modèle promu par l’ARE et de renforcer leur rôle politique en Europe. Dans le cadre du
processus de “l’Après-Nice” et du débat sur l’avenir de l’Europe, l’ARE, et avec elle les
régions d’Europe, font remarquer qu’une répartition claire des responsabilités ainsi qu’une
séparation nette et équitable des pouvoirs avec des mécanismes de décision et de contrôle
adaptés sont nécessaires afin d’éviter une centralisation au niveau européen” a dit Madame
Prokop lors de cette rencontre à Budweis.

“C’est là que réside l’opportunité conjointe pour les régions et les États de convaincre les
citoyens européens qu’à long terme, seul un ordre fédéral peut servir de base stable pour le
développement ultérieur de l’Union. C’est à nous, les responsables régionaux, qu’incombe la
tâche de persuasion que le régionalisme sous sa forme fédérale est un moyen efficace pour
pallier à l’émergence d’une Europe avec le pouvoir centralisé à Bruxelles. Notre conception
des droits de participation et de décision démocratiques permet la marge de manœuvre que
nous estimons nécessaire pour les collectivités territoriales, autonomes et indépendantes, et
que nous ne pouvons pas imaginer à fonctionner sans auto-responsabilité, subsidiarité et
concurrence” a ajouté Madame Prokop.

___________

Fondée en 1985, l’ARE est une organisation politique des régions en Europe et le porte-parole de leurs intérêts
au niveau européen et international. Sa vocation : rassembler les régions d'Europe pour leur permettre d'être,
ensemble, acteurs de la construction et de l'intégration européennes. L'ARE compte actuellement parmi ses
membres 250 régions de 26 pays européens et 12 organisations interrégionales.
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